
Ce que le Sgen-CFDT a obtenu pour vous lors du mandat précédent :

En 2015, une nouvelle circulaire de missions  (demandée depuis 1996), qui 

reconnait les CPE comme membres des équipes pédagogiques, dont le

Conseil Pédagogique.
Une augmentation de la rémunération par la revalorisation de l’indemnité

forfaitaire en l’alignant sur la part fixe de l’ISOE et par le droit de percevoir des

IMP.
Le Pass Education pour les CPE que nous souhaitons voir généraliser pour les

AED

Le Sgen-CFDT revendique pour les CPE :

Le respect par les chefs d’établissement des missions d’animation et

d’organisation de la vie scolaire  et notamment l’obligation d’être associé⋅e au

recrutement des AED.

La possibilité de siéger au conseil d’administration  en tant qu’élu⋅

e des

personnels et non en tant que membre de droit.

L’obtention de l’équivalent de la part variable de l’ISOE pour reconnaître des

fonctions spécifiques  (exercice dans un établissement sans Adjoint,…).

La reconnaissance d’affectation d’heures supplémentaires dues au travail réel et

aux missions confiées.

Le refus de tout statut dérogatoire aux personnels enseignants, y compris

pour la gestion des mouvements

CAPA DES CPE DE
L'ACADÉMIE DE LYON



Le Sgen-CFDT, c’est :

La CFDT dans l’Education, une organisation porteuse d’un syndicalisme

d’engagement et de progrès social .

Un syndicat général dont les adhérent·es et représentant·es appartiennent à

toutes les catégories et sous différents statuts . Elles et ils travaillent dans

tous les services et établissements et s’engagent activement pour améliorer les

conditions de travail et de rémunération de TOUS les agents, sans esprit

corporatiste et sans risque d’incohérence.

Une organisation représentative  dans tous ses champs de syndicalisation

(Éducation nationale, Enseignement agricole public, Enseignement supérieur et

recherche, Jeunesse et Sports).

Voter pour le Sgen-CFDT, c’est :

Donner sa voix à un syndicat impliquant les CPE lors des négociations

ministérielles , au côté des autres corps du second degré et de l’encadrement.

Donner sa voix à un syndicat dont l’ambition est de favoriser la coopération

entre les administratifs, les personnels de santé et sociaux, les enseignant·es, les

CPE, les personnels de direction et d’inspection.

Donner sa voix à un syndicat combatif sur la qualité de vie au travail, sur

les conditions de travail,  les enjeux de carrière  et du système éducatif .

Donner sa voix à un syndicat qui s’oppose quand cela est nécessaire mais

propose toujours des alternatives réalistes.

La CFDT, c’est :

La première organisation

syndicale  des salarié·es du privé.

La seconde des personnels dans

l’ensemble des trois fonctions

publiques .
Un réseau de plus de 600 000

adhérent·es de l’ensemble des

métiers et des territoires, dont

l’ engagement de proximité  et

l’ expertise technique et juridique

sont reconnus.
Un syndicalisme capable de regarder

la réalité pour mieux la transformer,

capable de faire des propositions ,

de s’engager dans la négociation

et d’obtenir des résultats concrets

qui répondent aux attentes des

salarié·es.
Une confédération qui se bat pour

l’ égalité femmes-hommes  : nous

voulons une parité proportionnelle.

AVEC LE SGEN-CFDT, DONNEZ DE LA VOIX À VOTRE VOIX


